
Accident de travail et incident dangereux
Droits et obligations

DÉLÉGUÉ EN SST)
TRAVAILLEUR EMPLOYEUR

COMITÉ DE SANTÉ
ET DE SÉCURITÉ

DÉCLARE L’ACCIDENT OU

L’INCIDENT DANGEREUX

ÿ En avisant son supérieur
immédiat.

LATMP, art. 265 ; 266
ÿ En remplissant un formulaire

de déclaration d’accident ou
l’avis d’incident dangereux.

ÿ En remplissant un rapport
d’intervenant, si celui-ci est
demandé par l’employeur.

PERTE MONÉTAIRE OU

MATÉRIELLE
(avec ou sans perte de temps)

ÿ Remplit le formulaire
Réclamation du travailleur.

® Vêtements
LATMP, art.112

® Orthèse Prothèse
LATMP, art 113

® Assistance médicale
LATMP, art 189

q Donne premiers secours.
LATMP, art.190

q Donne premiers soins.
LATMP, art.191

q  Transmet copie de la
déclaration d’accident ou
d’incident dangereux au
Comité de santé et de
sécurité et aux représentant à
la prévention.

q Fait signer par le travailleur
le registre des premiers
soins.

LATMP, art.280

¸ Reçoit la déclaration
d’accident ou d’incident
dangereux.

¸ Enquête et soumet des
décisions ou
recommandations à
l’employeur.

LSST, art 78.9

Le comité doit se doter de
procédures à l’intérieur de ses
règles de fonctionnement qui
prévoient :

a) La personne qui reçoit les
avis d’accident au nom du
comité;

b) Le genre d’accident qui
devra faire l’objet d’une
enquête au nom du comité;

c) Les personnes qui sont
mandatées pour faire
l’enquête paritaire au nom
du comité.

Les personnes qui enquêtent
doivent soumettre les résultats
au comité. C’est ce dernier qui
détermine les décisions et les
recommandations qui seront
soumises à l’employeur.

q Remet au travailleur le
formulaire Réclamation du
travailleur si celui-ci en a
besoin.

S’IL Y A PERTE DE TEMPS VARIANT DE 1 À 14 JOURS

ÿ Obtient d’un médecin une
attestation médicale et le
transmet à l’employeur.

LATMP, art 267

q Continue à payer 100 % du
salaire net pendant les 14
premiers jours.

CC, art 39.01

REPRÉSENTANT À LA
PRÉVENTION
(DÉLÉGUÉ EN SST)

SI LA PERTE DE TEMPS EXCÈDE 14 JOURS

¸ Reçoit de l’employeur
l’avis ou la déclaration
d’accident.

LSST, art 90.2
¸ Enquête et formule au

comité SST et à
l’employeur les
recommandations qu’il
juge opportunes suite aux
résultats de son enquête en
vue d’éviter que de tels
événements ne se
reproduisent.

LSST, art 90.4

DEMANDE DE

REMBOURSEMENT DU

SALAIRE

ÿ Remplit le formulaire
Réclamation du travailleur
et le transmet à la CSST pour
obtenir l’indemnité de
remplacement de revenu.

LATMP, art 44 ; 45

q Fournit au travailleur le
formulaire Réclamation du
travailleur  et l’aide à
compléter les
renseignements requis.

LATMP, art 270

ƒ Produit à la CSST un rapport écrit
de l’événement, informe le
Comité SST, le RP et le syndicat,
lorsqu’il y a :

a) Décès d’un travailleur;
b) Une blessure entraînant

probablement une absence de 10
jours ouvrables;

c) Des blessures à plusieurs
travailleurs entraînant une
absence de 1 jour ou plus;

d) Dommages matériels de 50 000 $.
LSST, art 62

DROIT DE RETOUR AU
TRAVAIL

ÿ 2 ans garantis par
l’employeur

CC, art. 38.17 ;  38.18

ÿ 1 an sans solde
CC, art.  14.17

LATMP : Loi sur les accidents du
travail et les maladies
professionnelles

LSST : Loi sur la santé et la sécurité
au travail

CC : Convention collective des
agents de la paix en services
correctionnels

Le complément de ce tableau est le dépliant
L’accident du travail…En bref…il est
disponible auprès de votre délégué syndical.


